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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE SAINT-JULIEN-DE-CHEDON 

Séance du 20 janvier 2026 

 

L’an deux mil vingt-six, le 20 janvier à 19h00, le Conseil municipal de la commune de Saint-Julien-de-
Chédon, dûment convoqué le 13 janvier 2026, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes, sous 
la présidence du maire, M. Michel Leplard. 

 
Présents : Mmes MM. Michel Leplard, Fabrice Raymond, Vincent Houry, Bernadette Bothereau, Jean-
Claude Hénault, Kélia Mercier, Thomas Brossier, Eric Girard, Caroline Prallet, Leng Cha, 
Jacqueline Destouches, Laurent Benoist et Barbara Vérité (arrivée à 19h03) 
 
Excusés : François Lantigny, Odile Juszkiewicz  
 
M. Eric Girard a été élu secrétaire. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15   Présents : 13         Votants : 13 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 19h00. 
 

 
La classe PS MS de notre école vous souhaite une excellente année. 

Qu’elle vous apporte joie, santé et réussite dans vos projets. 
 
I) Présentation du projet de géothermie par le conseiller en énergie partagé du Pays de la Vallée du 
Cher et du Romorantinais 
  
Le maire rappelle qu’en 2024, nous avons engagé une réflexion globale sur un réseau de chaleur 
pour la mairie, l’école, la garderie et la salle des fêtes. Nous avons confié au Pays du Cher et du 
Romorantinais une étude d’opportunité sur les réseaux de chaleur avec un point sur la géothermie. 
Cette étude nous a conduit à la réalisation d’une étude de faisabilité sur un réseau de chaleur. Cette 
étude a été menée par le bureau d’étude CDC Conseil avec l’appui du Pays.  
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Arrivée de Barbara Vérité 
 
La présente étude a été réalisée afin d'identifier des travaux d’améliorations énergétiques sur les 
bâtiments communaux de Saint-Julien-de-Chédon : Mairie, Ecole, Salle motricité, Garderie et Salle 
des fêtes. Elle a pour finalités :  
✓ d’établir un programme de travaux permettant une réduction des consommations énergétiques 

et émissions de gaz à effet de serre  

✓ d’évaluer un temps de retour sur investissement « dynamique des différents scénarios envisagés 

en tenant compte de l’évolution du prix des énergies et des surcoûts de maintenances ;  

✓ d’identifier la nature et le montant des travaux susceptibles d’être subventionnés.  
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Fabrice Raymond ajoute que d’autres subventions sont possibles (DETR, DDSR par exemple). 
 
Vincent Houry interpelle Baptiste Chollet concernant le coût estimé de 140 000 € pour le 
remplacement des radiateurs car cela lui paraît démesuré. 
Baptiste Chollet répond que le bureau d’études a prévu des plafonds chauffants et non des 
radiateurs basiques. 
 
Le maire informe de la possibilité de visite d’une chaufferie bois à Chissay-en-Touraine le 28 
janvier 2026 à 14h45 sur inscription. 
 
 
Le procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire rend ensuite compte des décisions qu’il a prises, depuis le dernier conseil, dans 
le cadre des délégations qui lui sont confiées. 
 
Ces décisions sont les suivantes : 
 
Décision n°33/2025 – Exercice du droit de préemption urbain 
 
La commune a reçu une déclaration d’intention d’aliéner concernant la vente des parcelles cadastrées 
section AH n° 362 & 363 (1144 m²) sise La Fosse Neuve à St-Julien-de-Chédon, au prix de 21 000 € TTC. 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L211-2 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 20 janvier 2020 instaurant le droit de 
préemption urbain sur l’ensemble sur l’ensemble des zones U et AU définies dans le PLUI ex-Cher à la 
Loire ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 20 janvier 2020 délégant le droit de 
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préemption urbain aux communes sur l’ensemble de leur territoire à l’exception des zones ayant une 
vocation économique ; 
Vu la demande susvisée ; 
Considérant que la commune de Saint-Julien-de-Chédon n’a pas de projet sur ces parcelles, 
 
Le Maire n’a pas exercé son droit de préemption. 
 
Décision n°34/2025 – Exercice du droit de préemption urbain 
 
La commune a reçu une déclaration d’intention d’aliéner concernant la vente des parcelles cadastrées 
section AN n° 130 & 345 (3188 m²) sise 9 route de la Vallée Cordier à St-Julien-de-Chédon, au prix de 
44 000 € TTC. 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment son article L211-2 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 20 janvier 2020 instaurant le droit de 
préemption urbain sur l’ensemble sur l’ensemble des zones U et AU définies dans le PLUI ex-Cher à la 
Loire ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 20 janvier 2020 délégant le droit de 
préemption urbain aux communes sur l’ensemble de leur territoire à l’exception des zones ayant une 
vocation économique ; 
Vu la demande susvisée ; 
Considérant que la commune de Saint-Julien-de-Chédon n’a pas de projet sur ces parcelles, 
 
Le Maire n’a pas exercé son droit de préemption. 
 
II) Régularisation d’amortissements antérieurs 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le tome 1 titre 10 chapitre 3 de l’instruction M57, 
Considérant qu’il y a lieu de corriger les erreurs de comptabilisation d’amortissement sur les exercices 
antérieurs, 
Considérant que la correction d’erreurs sur exercices antérieurs doit être neutre sur le résultat en 
cours, 
Considérant la note du 12 juin 2014 des ministères de l’Intérieur et des Finances et des comptes publics 
concernant la mise en œuvre de l’avis du conseil de normalisation des comptes publics (CnoCP) 
n° 2012-05 du 18 octobre 2012, relatif aux corrections d’erreurs sur exercices antérieurs dans les 
collectivités locales relevant des instructions budgétaires et comptables M57, précisant que des 
régularisations peuvent être effectuées en utilisant le compte 1068 par des opérations d’ordre non 
budgétaire, 
 
Il vous est proposé d’autoriser le comptable public à mouvementer en débit le compte 1068 du budget 
de la commune, sous réserve du solde, par opération d’ordre non budgétaire, pour régulariser les 
amortissements antérieurs. 
 
La régularisation de ces écritures, par le comptable public, est détaillée ci-dessous : 
 
Compte crédité Montant N° inventaire 
28188 32,54 € 2024-24 
   
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
Autoriser le comptable public à effectuer un prélèvement de 32,54 euros sur le compte 1068 (au débit) 
du budget de la commune, par opération d’ordre non budgétaire, pour régulariser le compte détaillé 
ci-dessus. 
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III) Avis sur la demande d’affiliation volontaire au CDG 41 du Syndicat Mixte du SCoT Vallée du Cher 
à la Sologne 

 
Monsieur le Maire expose que l’article L452-13 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) et 
l'article 2 du Décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion prévoient que les 
communes et leurs établissements publics qui emploient moins de trois cent cinquante fonctionnaires 
titulaires et stagiaires à temps complet « sont obligatoirement affiliés aux centres de gestion […] ». 
 
S’agissant des collectivités et établissements non affiliés, l’article L452-20 du CGFP dispose que les 
collectivités et leurs établissements publics qui ne sont pas affiliés à titre obligatoire aux centres de 
gestion, peuvent s'y affilier volontairement. Sont notamment concernés les établissements publics 
administratifs départementaux ou interdépartementaux, les syndicats mixtes groupant exclusivement 
des collectivités territoriales et leurs établissements publics administratifs qui ont leur siège dans le 
département.  
 
Il peut être fait opposition à cette demande d'affiliation : 
- soit par les deux tiers des collectivités et établissements déjà affiliés représentant au moins les trois 
quarts des fonctionnaires concernés  
- soit par les trois quarts de ces collectivités et établissements représentant au moins les deux tiers des 
fonctionnaires concernés. 
 
Les communes, les départements, les régions et leurs établissements publics qui s'affilient 
volontairement à un centre de gestion ne peuvent remettre en cause cette option qu'après un délai 
de six ans. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de faire valoir son accord à l’affiliation volontaire au CDG 41 du 
Syndicat Mixte du SCoT Vallée du Cher à la Sologne à compter du 1er avril 2026. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
VU le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L452-13 et L452-20, 
 
VU le Décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
territoriale, 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 
DÉCIDE : 
 
- De donner un avis favorable à l’affiliation volontaire au CDG 41 du Syndicat Mixte du SCoT Vallée du 
Cher à la Sologne à compter du 1er mars 2026. 
 
- Que Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
IV) Informations mutuelles 
 
▪ Point CCV2C : PLUi-H 
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Laurent Benoist demande si la partie agricole et notamment les friches viticoles ont été prises en 
compte. Il indique qu’aujourd’hui un accord a été signé avec une enveloppe budgétaire pour 
l’arrachage. Quid des cultures possibles à l’avenir. 
Fabrice Raymond répond que ce point a été évoqué avec le Pays, la chambre d’agriculture et que 
cela est pris en compte dans le SCoT mais attention on touche à du privé. 
Le maire ajoute qu’il n’a pas intégré ce volet dans sa présentation mais confirme ça prise en compte 
dans le PLUi-H. 
 

▪ Elections municipales : permanences – 15 mars 2026              
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
▪ Fermeture du réseau cuivre à Saint-Julien-de-Chédon à partir janvier 2029. Attention aux arnaques 

possibles. 
 
▪ Les rencontres sociales territoriales auront lieu le mercredi 4 février au collège Les Pressigny à 

Selles-sur-Cher. 
 

8h – 10h30 Michel Leplard 
Fabrice Raymond 
Eric Girard 
Leng Cha 
 

10h30– 13h Fabrice Raymond 
Bernadette Bothereau 
Caroline Prallet 
Odile Juszkiewicz 
 

13h – 15h30 Vincent Houry 
Jacqueline Destouches 
Barbara Vérité 
Jean-Claude Hénault 
 

15h30 – 18h François Lantigny 
Laurent Benoist 
Kélia Mercia 
Thomas Brossier 
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▪ Rassemblement des Saint-Julien le week end du 23/24/25 mai 2026 à Saint-Julien-sur-Garonne : 
inscriptions avant le 08/02/2026. 

 

▪ Laurent Benoist demande si la commune est en relation avec Centrair. Le maire répond par 
l’affirmative et informe que la mise en conformité demandée a été réalisée. 

 

  
Prochain conseil : mardi 3 mars 2026 

Séance levée à 19h58 
 


